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Enfants
Abandonnés asbl

Dans le quartier 
pauvre et populaire 
De la capitale 
Kinshasa, 
au congo…

Le Frère José Nzau de l’ordre des Frères Mineurs est 
le Directeur de l’association Solidarité Montante qui 
œuvre dans l’encadrement et la protection sociale des 
personnes vulnérables (enfants de la rue, orphelins, 
enfants à risque). Il sollicite un appui pour la continuité 
des travaux de construction en cours d’un centre 
médical en faveur des enfants démunis de leur foyer.

A Kisenso, une localité dans le quartier pauvre et 
populaire de la capitale Kinshasa, les conditions de vie 
sont extrêmement dures : pas de canalisations, pas de 
routes, pas d’emploi, pas d’accès à l’éducation. Les 
gens vivent dans des logements surpeuplés, des maisons 
simples faites de planches et de tôles ondulées, sans 
électricité ; l’eau et l’assainissement sont inexistants. 
Par contre la violence, la criminalité, la saleté, la faim, 
la maladie, le non-droit sont le lot quotidien. 

En effet, la situation précaire dans laquelle vivent les 
familles fait que des milliers d’enfants se retrouvent 
dans la rue, obligés de se débrouiller seuls pour survivre, 
d’où des expériences sexuelles précoces avec le risque 
de contamination du VIH (sida) et le travail prématuré 

des enfants. C’est pourquoi les enfants issus 
des familles dont les parents ne peuvent 
leur assurer un minimum vital, exercent 
les métiers tels que cireurs de chaussures, 
ramasseurs de déchets dans les décharges 
des ordures et des montagnes d’immondices, 
espérant trouver des matériaux recyclables 
qu’ils pourront revendre (plastic, cuir, métal) 
à des intermédiaires pour se nourrir et se 
prendre en charge.

Pour ces enfants âgés de 6 à 15 ans, le 
travail est une source de soutien pour la 
famille. Trois problèmes se posent à eux : les 
activités qu’ils exercent ne leur rapportent pas 
suffisamment mais surtout, ils ne bénéficient 
pas de formation. De plus, nombreux d’entre 
eux souffrent de ne pas avoir de toit et vivent 
dans les rues, exposés à diverses formes de 
violence et à l’abus de drogue. Ils sont, de 
ce fait, plus vulnérables aux maladies. La 
plupart du temps, ils n’ont pas accès à la 
prévention médicale, ne vont pas consulter 

Enfants dans les décharges publiques



de médecin et ne peuvent pas acheter de médicaments 
car cela représente des dépenses exorbitantes. Pour ces 
enfants, le démarrage dans la vie se présente plutôt sous 
de mauvais auspices. C’est dans l’optique de changer 
cet état de fait que le projet avait été lancé en 2009 : 
pour que les enfants qui travaillent dans les décharges 
et qui vivent dans la rue puissent être libérés de leur 
travail et reviennent à l’école.

Avec le concours des assistants sociaux, la méthode 
d’intervention consiste à rencontrer ces enfants dans 
la journée quand ils sont libres de leur travail, de les 
impliquer dans des programmes alternatifs comme le 
sport, l’alphabétisation, les œuvres artistiques, les débats 
sur des sujets divers (hygiène, éthique, valeurs…). Le 
programme comprend également un repas chaud. C’est 
ainsi qu’est né le Foyer “Enfants du même Père” qui 
est une fondation de “Solidarité Montante”, une asbl 
d’origine congolaise dont la mission est de promouvoir 
le développement de projets de promotion humaine, le 
droit des enfants et le développement socio économique 
des groupes marginalisés.

Le but du Foyer est d’accueillir des enfants en danger 
et laissés à leur sort en vue de leur offrir une vie dans 
la dignité et de se forger des perspectives d’avenir car 
tout être humain a droit à la dignité et au respect de sa 
personne. 

Au foyer, ces enfants sont entre de bonnes mains :
q  Ils sont nourris, soignés, reçoivent des habits et 

sont envoyés à l’école.
q  Ils vivent dans un milieu sécurisé, sans violence. 

Ils vivent comme dans une grande famille !
q  De plus, ils bénéficient d’un accompagnement, 

d’une formation humaine (initiation aux valeurs).

En 2009, le Foyer comptait 12 enfants œuvrant dans 
des environnements dangereux. Aujourd’hui, ils sont 
60, parmi lesquels certains sont accusés de sorcellerie, 
sont orphelins, ou enfants de la rue. 

Le début n’a pas été facile. La première difficulté 
rencontrée, c’est de faire vivre dans la bonne entente, 
ces enfants qui viennent de familles, de contextes, 
de situations bien différentes. Certains parmi eux ont 
des maladies incurables héritées de leurs parents, 
comme le SIDA. Ceux qui sont pris pour des sorciers 
sont considérés comme une menace pour la société. 
Ils deviennent des objets d’injures, de menaces, de 
persécution, de même que toutes les personnes qui 
les accueillent. L’autre difficulté est évidemment de 
subvenir aux besoins de tout ce petit monde. Pour ce 
faire, le Foyer participe à son financement par la location 
d’une salle pour des conférences et des formations, 
l’élevage des moutons, prépare des repas et assume un 
service traiteur. L’argent récolté grâce aux différentes 
activités permet d’assurer les besoins alimentaires et le 
maintien en état de toute l’infrastructure.

Malgré tout, le Foyer a aussi rencontré des moments 
de joies. Il a déjà toute une histoire, car les enfants ont 
grandi, et parmi les 60 enfants que compte le Foyer 
actuellement, 10 étudient à l’école secondaire, 35 à 
l’école primaire, les autres encore apprennent un métier 
et participent à des activités d’autofinancement comme 
moyen de subvenir aux besoins vitaux.

A l’heure actuelle, le Foyer aimerait élargir son champ 
d’action et pouvoir se doter d’un centre médical qui 
permettrait des consultations et des soins quotidiens 
aux enfants malades et aux jeunes filles de la rue 
enceintes et en état de détresse extrême. L’ensemble 
de la communauté environnante bénéficierait aussi des 
soins de santé de qualité du centre. Ce qui contribuerait 
à générer des revenus permettant de couvrir les charges 
sociales des enfants. 

Pour atteindre les objectifs de ce projet, le Foyer dispose 
d’un équipement médical. De plus, avec l’aide des 
donateurs privés le bâtiment qui abritera le futur centre 
médical est en construction, mais les moyens dont ils 
disposent ne permettront pas de couvrir la toiture et de 
doter le bâtiment de portes et de fenêtres. Le coût de 
cette réalisation s’élève à 6500 euros. 
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Enfants encadrés et scolarisés par le Foyer.



PouvoNS-NouS NouS FAIre APPeL 
à votre géNéroSIté ? 

Toute aide, aussi minime soit-elle, est la bienvenue.

Le Frère José vous remercie de tout cœur de l’attention 
que vous porterez à sa demande.

 

Si vous souhaitez nous faire un don par testament, vous pouvez prendre contact avec nos bureaux ou le notaire de  
votre choix. Si vous souhaitez apporter une aide régulière et éviter les paiements manuels, nous vous invitons à 
remettre le formulaire d’ordre permanent ci-après à votre organisme bancaire :

Veuillez verser tous les mois, la somme de 5€ - 10€ - 20€ ou ...... (au choix).
de mon compte n° ......-..................-...... 
au profit du compte BE96 0001 4228 9805 de SOS Enfants Abandonnés rue de Tilleur n° 54 à 4420 Saint-Nicolas.

Je conserve le droit d’annuler ou de modifier cet ordre à tout moment.

Mes coordonnées : TVA : ....................................................
Nom : ................................................................................ Prénom : ....................................................
Rue : ................................................................................. N° : ......
Code postal : ........................ Localité : ............................................

Date : .................................... Signature :

DANS Le quArtIer PAuvre et PoPuLAIre  De LA cAPItALe KINShASA, Au coNgo…

Attention ! Concernant l’envoi des attestations fiscales, afin de satisfaire aux exigences du Ministère des Finances, 
nous sommes tenus d’indiquer votre n° de TVA pour un don fait par une personne morale, et le prénom pour un don 
provenant d’une personne physique (et nom de jeune fille pour un donateur féminin). 
Merci de nous communiquer ces renseignements précis afin que nous puissions tenir nos fichiers à jour.

Visitez notre site :

www.sosenfantsabandonnes.be

N° DésigNatioN UNité QUaNtité P.U eN e P.t eN e
i toitUre

CharPeNte eN bois m3 5 180,00 900,00
CoUvertUres eN tôles galvaNisées bg 28 m2 90 12,00 1 080,00
PlafoND sUr gîtage eN triPlex m2 120 10,00 1 200,00
PlaNChes De rive m 90 5,00 450,00
ToTal 1 3 630,00

ii revêtemeNts
eNDUit eN CimeNt iNtérieUr m2 140 5,00 700,00
eNDUit eN CimeNt extérieUr m2 125 5,00 625,00
faïeNCes m2 30 15,00 450,00
ToTal 2 1 775,00

iv hUisserie
foUrNitUre et Pose Portes et feNêtres métalliQUes pièce 10 1 095,00 1 095,00
ToTal 3 1 095,00
ToTal GéNéRal 6 500,00

BuDget PrévISIoNNeL eN euroS



sos enfants abandonnés 
vous communique :

C.C.P. BE96 0001 4228 9805 - BIC BPOTBEB1 
ou Fortis BE58 2400 0102 6079 - BIC GEBABEBB

de l’asbl S.O.S. ENFANTS ABANDONNÉS
Membres : Dardenne Emile, Lehaire Ernest, Carnoy Gaëtan, Motte dit Falisse 
Jacques & Emmanuel, Biquet Paul, Remouchamps André, Borrelli Nicolas.

Siège social, correspondance et secrétariat :
54, rue de Tilleur à B-4420 Saint-Nicolas (Belgique)
Tél/fax : 04 252 22 28 de 12h à 16h (sauf mercredi)

e-mail : sosenfantsabandonnes@swing.be - www.sosenfantsabandonnes.be
S.O.S. ENFANTS ABANDONNES est officiellement reconnu par le Ministère des Finances.

Nous vous rappelons que vos dons sont déductibles fiscalement à partir de 40 euros par an.

CONGO : AIDE à lA 
CONSTruCTION D’uN CENTrE 
mÉDICAl POur lES ENFANTS 

DES ruES à KISENSO

Appel :

Bij invulling met de hand, één HOOFDLETTER of cijfer in zwart (of blauw) per vakje
Si complété à la main, n’indiquer qu’une seule MAJUSCULE ou un seul chiffre noir (ou bleu) par case
Beim Ausfüllen mit der Hand ein  GROSSBUCHSTABE oder Zahl in schwarz (oder blau) pro Feld
Gewenste uitvoeringsdatum in de toekomst / Date d’exécution souhaitée dans le futur / Gewünschtes Ausführungsdatum in der Zukunft Bedrag / Montant / Betrag EUR CENT

Rekening opdrachtgever (IBAN)
Compte donneur d’ordre (IBAN)
Konto des Auftraggebers (IBAN)

Rekening begunstigde (IBAN)
Compte bénéficiaire (IBAN)
Konto des Begünstigten (IBAN)

BIC begunstigde
BIC bénéficiaire
BIC Begünstigten

Mededeling
Communication
Mitteilung

Naam en adres opdrachtgever
Nom et adresse donneur d’ordre
Name und Adresse des Auftraggebers

Naam en adres begunstigde 
Nom et adresse bénéficiaire 
Name und Adresse des Begünstigten

OVERSCHRIJVINGSOPDRACHT
ORDRE DE VIREMENT

ÜBERWEISUNGSAUFTRAG

Handtekening(en)
Signature(s)
Unterschrift(en)
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Si vous préférez recevoir notre bulletin par mail, merci de nous communiquer votre adresse e-mail 
(nous épargnerons ainsi des frais de port)

Abandonné par ses 
parents, cet enfant s’est 
retrouvé dans la rue. 

Aujourd’hui, profitant de 
l’encadrement du Foyer, 
il sait lire et écrire, et 
poursuit une formation 
professionnelle 


